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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 29 novembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-291

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration  n° 19-XVIII-07 concernant l’entreprise individuelle de Madame BELCAID 
Zhour dénommée HELP MORE à compter du 15 janvier 2019,

VU l’arrêté d’abrogation de l’autorisation du conseil départemental de l’Hérault de l’entreprise individuelle de 
Madame BELCAID Zhour dénommée HELP MORE à compter du 1er septembre 2021,

VU le mail du conseil départemental de l’Hérault en date du 5 octobre 2021 autorisant l’entreprise 
individuelle de Madame BELCAID Zhour dénommée HELP MORE à continuer son activité prestataire 
jusqu’au 1er novembre 2021 pour assurer la continuité des plans d’aide,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP449071968 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
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•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er septembre 2020 sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-292 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 30 octobre 2021 par Madame ALLEMAND 
Coralie en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme DOM SERVICES 34 dont l’établissement 
principal est situé 20 rue Ceux d’Argeliers – 34500 BEZIERS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP904271616 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-293 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 17 novembre 2021 par Monsieur 
BERGERIOUX Jérémie en qualité de gérant, pour l’entreprise individuelle JB MULTI SERVICE dont 
l’établissement principal est situé 8 place du 11 novembre – 34570 PIGNAN, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP904724671 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
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des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-294 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 1
er

 novembre 2021 par Madame 
COUILLEROT Morgane en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme MA SUPER MENAGERE 
dont l’établissement principal est situé 161 allée du Green – Résidence les Maisons du Golf n° 27 –  
34280 LA GRANDE MOTTE, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP904416716 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-295   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 1
er

 novembre 2021 par Monsieur 
BEAUVILLAIN Igor en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme JARDINS & CO SERVICES dont 
l’établissement principal est situé 12 avenue des Espaliers – Domaine de Massane –  
34670 BAILLARGUES, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP838250660 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-296   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 16 novembre 2021 par Madame PRIEUR 
Christèle en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 17 rue Louis Serre – 
34500 BEZIERS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP882461072 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-297  

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 14 novembre 2021 et complétée le  
24 novembre 2021 par Monsieur Jérôme BEAULIEU en qualité de président, pour la SASU SENIORS 
DOM 34 dénommée PETIT-FILS dont l’établissement principal est situé 48 rue Claude Balbastre -  
34000 MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP823868179 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (34) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-298 

Renouvellement d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 

n° SAP823868179 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

VU l'agrément attribué à la SASU SENIORS DOM 34 dénommée PETIT-FILS à compter du  
8 décembre 2016, 

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 14 novembre 2021 et complétée le  
24 novembre 2021, par Monsieur Jérôme BEAULIEU en qualité de président,  

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : L'agrément de la SASU SENIORS DOM 34 dénommée PETIT-FILS, dont l'établissement 
principal est situé 48 rue Claude Balbastre – 34000 MONTPELLIER est accordé pour une durée de cinq 
ans à compter du 8 décembre 2021. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (34) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire) -  (34) 

ARTICLE 3 : Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault pour les établissements suivants : 

ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail. 

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 
déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 
de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 
  
Eve DELOFFRE 

 







































Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n° DREAL-2021-387
relatif à la mise à l’arrêt définitif d’exploitation de deux canalisations de transport

d’hydrocarbures de 12 et 28 pouces permettant l’approvisionnement par navires du dépôt
pétrolier de la société GDH SNC à Frontignan

Le Préfet de l’Hérault,

Vu la directive n°2000-60 du parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu la directive-cadre stratégie pour le milieu marin 2008/56/CE du 17 juin 2008 (DCSMM) établissant
un cadre d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin ;

Vu le code de l'environnement, notamment les livres I et II et les chapitres IV et V du titre V du livre
V ;

Vu l'arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d’application du chapitre V 
du titre V du livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisa-
tions de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté ministériel  du 9 août 2006 modifié relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une
analyse de rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours
d’eau ou canaux relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel  du 27 juillet  2006 fixant  les prescriptions  générales  applicables aux rejets
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 2.2.3.0 (1° b et 2° b) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29
mars 1993 modifié ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 février 2001 fixant les prescriptions générales applicables aux travaux de
dragage et rejet y afférent soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code
de l'environnement et relevant de la rubrique 4.1.3.0 (2° (a, II), 2° (b, II) et 3°(b)) de la nomenclature
annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 03 décembre 2015 ;

Vu  l’autorisation ministérielle de construire le sea-line 28 pouces n° LV-30-6-1964 du 21 décembre
1964 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 05VII-SDP10 du 27 décembre 2005 autorisant l’occupation temporaire du
domaine public pour l’exploitation d’un poste de déchargement en mer des navires pétroliers par
canalisation sous-marine;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-I-059 du 19 janvier 2015 portant réglementation complémentaire sur
le sea-line de 28 pouces exploité par la société GDH SNC à Frontignan ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DREAL LRMP-DRI-2016-005 du 8 avril 2016 relatif à la mise hors service
temporaire du sea-line de 28 pouces exploité par la société GDH à Frontignan ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-479 du 12 mai 2016 autorisant la remise en service du sea-line de 28
pouces exploité par la société GDH SNC à Frontignan ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-I-968 du 20 septembre 2016 portant prescriptions complémentaires
sur le sea-line de 28 pouces exploité par la société GDH SNC à Frontignan ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  DREAL-2020-04-24  du  24 avril 2020 imposant à la société  GDH SNC de
prendre des mesures avant le 30 juin 2020 pour faire cesser le danger concernant l’exploitation du
sea-line de 28 pouces à Frontignan ;

Vu le  guide  technique  professionnel  GESIP  n°2006/03  portant  sur  les  dispositions  techniques
relatives à l'arrêt temporaire ou définitif d'exploitation ou au transfert d'usage d'une canalisation de
transport.

Vu la demande de mise à l’arrêt définitif d’exploitation des sea-lines actuels, adressée le 27 décembre
2019 et le dossier préliminaire du plan d’arrêt définitif, complété et modifié en dernier lieu le 26 avril
2021 ;

Vu le rapport n° DRI/DVEC/LLC/2020.455 de recevabilité du dossier susvisé établi  en date du 16
octobre 2020 par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Occitanie ;

Vu les avis formulés dans le cadre de la consultation des services et des collectivités territoriales
intéressés, à laquelle il a été procédé entre décembre 2020 et février 2021 ;

Vu le dossier de demande de mise à l’arrêt définitif d’exploitation des sea-lines complété et modifié
en vue de tenir compte des avis issus de la consultation administrative en date du 26 avril 2021 (Réf. :
AIX-RAP-19-11271J) par la société GDH SNC ;

Vu le rapport  n° 2021/FF/387  et les propositions de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie en date du 18 octobre 2021 ;

Vu l’avis  émis  par  le  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques lors de sa séance du 25 novembre 2021 ;

Vu le courrier n°2021-213 daté du 26 novembre 2021 par lequel la société GDH SNC indique n’avoir
aucune observation sur le présent arrêté ;

Considérant que  le  dossier  technique  de  mise  à  l’arrêt  définitif  des ouvrages de  transport
d’hydrocarbures  dénommés « Sea-line  12  pouces »  et  « Sea-line  28  pouces »  entre  le  poste  de
déchargement des navires  situé en mer et le dépôt pétrolier  définit les mesures pour la mise en
sécurité des installations et le retrait des parties de la canalisation susceptibles de présenter des
risques pour la sécurité et la santé des personnes ;
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Considérant que  le  dossier  technique  de  mise  à  l’arrêt  définitif  des  ouvrages  de  transport
d’hydrocarbures  dénommés  « Sea-line  12  pouces »  et  « Sea-line  28  pouces »  entre  le  poste  de
déchargement des navires situé en mer et le dépôt pétrolier  de Frontignan décrit les conditions de
maintien  dans  le  sol  et/ou  de  retrait  des  différents  tronçons  terrestres  et  maritimes  des  deux
canalisations ;

Considérant que la consultation réglementaire sur le dossier technique de mise à l’arrêt définitif des
ouvrages de transport  d’hydrocarbures dénommés « Sea-line 12 pouces » et « Sea-line 28 pouces »
entre le poste de déchargement des navires situé en mer et le dépôt pétrolier de Frontignan, réalisée
du 02 novembre 2020 au 08 février 2021 a donné lieu à des avis émanant de la Préfecture maritime,
la commune de Frontignan, la communauté d’agglomération Sète Agglopôle Méditerranée, la DIRM,
VNF et l’ARS ;

Considérant que la société GDH SNC, dans la dernière version du dossier de mise à l’arrêt définitif
des ouvrages daté du 26 avril 2021 (Réf. : AIX-RAP-19-11271J), apporte des réponses  aux différents avis
recensés lors de la consultation réglementaire ;

Considérant que  les  travaux  relatifs  à  la mise  à  l’arrêt  définitif  des  ouvrages  de  transport
d’hydrocarbures  dénommés  « Sea-line  12  pouces »  et  « Sea-line  28  pouces »  entre  le  poste  de
déchargement des navires situé en mer et le dépôt pétrolier de Frontignan nécessitent la prescription
par  voie  d’arrêté  préfectoral  de  dispositions  complémentaires  visant  à  protéger  les  intérêts
mentionnés aux articles L.554-5 et L.211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que la société GDH SNC dispose des capacités techniques et financières permettant
de conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés  aux articles L.554-5  et L.211-1  du
code de l’environnement ;

Considérant que les engagements pris par  la société GDH SNC permettent de limiter l’impact du
projet sur le milieu marin et la qualité des eaux ;

Considérant que les engagements  pris  par  la société GDH SNC sont de nature à répondre aux
observations et avis émis lors de la consultation administrative ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Hérault

ARRÊTE

Article 1er :

Les opérations réalisées dans le cadre de la mise à l’arrêt définitif d’exploitation des canalisations de
transport  dénommées  « sea-line 12  pouces »  et  « sea-line 28  pouces »,  reliant  le  dépôt
d’hydrocarbures  de  Frontignan  et  le  point  de  livraison  en  mer  (dénommé PLEM :  Pipeline  End
Manifold),  sont  réalisés  par  la  société  GDH SNC,  dont  le  siège  social  est  situé,  10  Avenue  de
l’Entreprise - Bâtiment Galillée 3 - Cergy Saint-Christophe - 95863 Cergy Pontoise Cedex, dénommée
le transporteur, conformément :

• au dossier préliminaire du plan d’arrêt définitif complété et modifié en dernier lieu le 26 avril
2021 (Réf. : AIX-RAP-19-11271J) ;

• aux dispositions du guide GESIP n°2006/03 (Révision juillet 2016) : « Dispositions techniques
relatives  à  l’arrêt  temporaire  ou  définitif  d’exploitation  ou  au  transfert  d’usage  d’une
canalisation de transport » ;

• aux dispositions du présent arrêté.
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Article 2 : 

Les  opérations  visées  à  l’article  1er du  présent  arrêté  concernent  les  ouvrages  dont  les
caractéristiques principales sont décrites ci-dessous :

Désignation de l’ouvrage Longueur (m) Diamètre (mm)

Sea- line 12 pouces
Sea- line partie terrestre 1015

305
Sea- line partie maritime 2575

Sea- line 28 pouces

Sea- line partie terrestre 1013

711
Sea- line partie maritime 2594

Conformément  au  guide  technique  professionnel  GESIP  n°2006/03  portant  sur  les  dispositions
techniques relatives à l’arrêt définitif d'exploitation d'une canalisation de transport, les ouvrages
sont découpés en tronçons cohérents suivant le plan annexé au présent arrêté.

Parties terrestres des canalisations 12’’ et 28’’

N° Description du tronçon Technique de traitement de l’arrêt

1
De  la  fosse  du  « Té  de  Douane »  (à
l’intérieur  du  dépôt  pétrolier)  jusqu’à  la
borne 2 (chemin de halage)

Les  linéaires  des  deux  canalisations  du
tronçon n° 1 situés à l’extrémité de la partie
orientale (vers la borne référencée numéro 2)
et situés sur le domaine public fluvial (DPF)
sont déposés.

Le reste des linéaires des deux canalisations
est maintenu dans le sol et fait l’objet d’un
remplissage par un matériau inerte et dense
avec un objectif de remplissage minimun de
90 % sur la section des conduites. Elles sont
obturées à chaque extrémité conformément
aux dispositions du guide Gesip  2006/03.

2 Le tronçon 2 est situé sous le merlon de
terres, le long du chemin de halage

Les ouvrages sont déposés.
Les  volumes  de  terres  excédentaires  issues
des excavations liées au retrait de ce tronçon
ne  seront  pas  évacués  (sauf  pollution)  et
seront utilisés pour former un merlon.
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N° Description du tronçon Technique de traitement de l’arrêt

3

Le tronçon 3 commence après le bâtiment
situé au pied de la pile du pont (RD 50) et
se termine à la sortie du passage sous le
canal du Rhône à Sète.

Les  linéaires des  deux  canalisations  situées
en  rive  gauche  du  canal  depuis  le  point
remarquable PS14 jusqu’à la fin du tronçon 3
située  au  niveau  de  la  borne  référencée
numéro 10 sont déposés.

Le reste des linéaires des deux canalisations
est maintenu dans le sol et fait l’objet d’un
remplissage par un matériau inerte et dense
avec un objectif de remplissage minimun de
90 % sur la section des conduites. Elles sont
obturées à chaque extrémité conformément
aux dispositions du guide Gesip  2006/03.

4

Le  tronçon  4  débute  au  niveau  du  Pk
900,972 (à proximité du PS14) et se termine
à  la  limite  Sud  de  la  parcelle  BM-0519
(parking de Frontignan plage)

Les ouvrages sont déposés.

Parties maritimes des canalisations 12’’ et 28’’

N° Description du tronçon Technique de traitement de l’arrêt

5

Le  tronçon  5  débute  à  la  limite  de  la
parcelle BM-0519 et se termine 10 mètres
en  amont  de  la  section  immergée  dite
« apparente »  des  canalisations,  soit
environ  300  mètres  après  la  plage  de
Frontignan

Les  linéaires  des  deux  canalisations  sont
maintenus  dans  le  sol  et  font  l’objet  d’un
remplissage par un matériau inerte et dense
avec un objectif de remplissage minimun de
90 % sur la section des conduites. Elles sont
obturées à chaque extrémité conformément
aux dispositions du guide Gesip  2006/03.

6

Le tronçon 6 couvre la totalité de la zone
immergée dite  « apparente ».  Il  débute à
environ  300  mètres  de  la  plage  sur  une
longueur d’environ 720 mètres linéaires.

Les deux canalisations sont déposées et les
ancrages sont maintenus en place.

7

Le tronçon 7 débute après la fin de la zone
« apparente » et inclut le reste de la partie
maritime  où  les  canalisations  sont
ensouillées  sous  environ  1  à  3  m  de
sédiments. Il mesure environ  1 475 mètres
linéaires  pour  le  12’’  et  1 492 mètres
linéaires pour le 28’’.

Les  linéaires  des  deux  canalisations  sont
maintenus  dans  le  sol  et  font  l’objet  d’un
remplissage par  de  l’eau de  mer.  Elles  sont
obturées à chaque extrémité conformément
aux dispositions du guide Gesip  2006/03.

Les installations du PLEM (Point de livraison en Mer ou Pipeline End Manifold) sont supprimées et éli-
minées dans les filières déchets prévues à cet effet. 
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Article 3 :

Le  présent  arrêté  vaut  autorisation  et/ou  absence  d’opposition  à  la  déclaration  au  titre  des
rubriques suivantes de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Activité Régime

Rubrique   2.2.3.0   :

Rejet  dans  les  eaux  de  surface,  à
l’exclusion des rejets réglementés au
titre  des  autres  rubriques  de  la
présente  nomenclature  ou  de  la
nomenclature  des  installations
classées annexée à l'article R. 511-9,
le  flux  total  de  pollution,  le  cas
échéant  avant  traitement,  étant
supérieur  ou  égal  au  niveau  de
référence R1 pour l’un au moins des
paramètres qui y figurent (D).

Déclaration

Rubrique   4.1.2.0   :

Travaux d’aménagement portuaires
et  autres  ouvrages  réalisés  en
contact  avec  le  milieu  marin  et
ayant une incidence directe sur ce
milieu :

1° D’un montant supérieur ou égal
à 1 900 000 euros (A) ;

2° D’un montant supérieur ou égal à
160 000  euros  mais  inférieur  à
1 900 000 euros (D).

Montant  des  travaux maritimes supérieur  à
1,9 M€

Autorisation

Rubrique   4.1.3.0     :

Dragage et/  ou rejet  y  afférent  en
milieu marin :
…
3°  Dont  la  teneur  des  sédiments
extraits  est  inférieure ou égale au
niveau  de  référence  N1  pour
l’ensemble  des  éléments  qui  y
figurent :
…
b)  Et dont le volume in situ dragué
au cours de douze mois consécutifs
est supérieur ou égal à 5 000 m3 sur
la  façade  Atlantique-Manche-mer
du  Nord  et  à  500  m3  ailleurs  ou
lorsque le rejet est situé à moins de
1 km d'une zone conchylicole ou de
cultures  marines,  mais  inférieur  à
500 000 m ³ (D).

Sédiments  dragués  (désensouillage)  sous  le
niveau de référence N1

Estimation d’environ 3 000 m³ de sédiments au
total pour les 2 sea-lines

Déclaration
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Le transporteur est tenu de respecter les dispositions de :

• l’arrêté du 9 août 2006 modifié relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une analyse
de rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours
d’eau  ou  canaux  relevant  respectivement  des  rubriques  2.2.3.0,  4.1.3.0  et  4.1.2.0  de  la
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l'environnement ;

• l’arrêté  ministériel  du  23  février  2001  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
travaux de dragage et rejet y afférent soumis à déclaration en application des articles L. 214-1
à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 4.1.3.0 (2° (a, II), 2° (b, II) et
3°(b)) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

• l’arrêté du 27 juillet 2006 fixant les prescriptions générales applicables aux rejets soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 2.2.3.0 (1° b et 2° b) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié.

Article 4 : Rejet des eaux de rabattement de nappe dans le canal du Rhône à Sète

Compte  tenu  des  risques  de  contamination  des  prises  d’eau  de  mer  utilisées  pour  l’activité
conchylicole  du  port  de  pêche  de  Frontignan,  le  rejet  des  dernières  eaux  de  rinçage  des
canalisations dans le canal du Rhône à Sète n’est pas autorisé.

En cas de nécessité d’un rejet des eaux de rabattement de nappe dans le canal du Rhône à Sète, le
transporteur établi au préalable un protocole de surveillance de la qualité des eaux pompées et un
dispositif  de  traitement  adapté  afin  de  ne  pas  entraîner  de  contamination  chimique  ou
bactériologique des eaux du canal, en particulier au regard de la préservation de la qualité sanitaire
des eaux prélevées  et utilisées pour l’activité conchylicole du port de pêche de Frontignan. Ces
éléments sont transmis pour validation au service en charge de la police des eaux littorales au moins
un mois avant leur mise en œuvre.

Le cas échéant, ce rejet devra faire l’objet d’une autorisation de Voies Navigables de France (VNF)
avant sa mise en place.

Article 5 : Prescriptions relatives à la conduite des travaux maritimes

5.1 : Avant le démarrage des travaux

Au moins 1 mois avant le démarrage des travaux, GDH SNC avise de son intention d’engager les
travaux maritimes :

• le  service  chargé  de  la  police  des  eaux  littorales  de  la  DREAL  Occitanie  (pel.de.dreal-
occitanie@developpement-durable.gouv.fr),

• la Délégation à la Mer et au Littoral 30/34 (ddtm-dml@  herault  .gouv.fr  ),
• le conseil régional Occitanie (Direction de la Mer / Service Ingénierie Expertise et Travaux

Portuaires), propriétaire du port de Sète-Frontignan,
• l’Agence Régionale de Santé (ARS),

• le service en charge du contrôle des canalisations (DREAL Occitanie – Direction des Risques
Industriels).

Il informe dans le même temps les services sus-visés du calendrier prévisionnel détaillé par activités
de travaux. 
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Au moins 15 jours avant le début du chantier, le transporteur remet au service chargé de la police
des eaux littorales un dossier technique comportant notamment les informations suivantes :

• les  procédures  d’exécution des travaux maritimes en détaillant les modes opératoires  et
précisant les moyens mobilisés,

• les moyens et procédures prévues par l’entreprise pour la protection de l'environnement,

• le  protocole  de  surveillance  de  la  qualité  de  l’eau  (turbidité)  lors  des  opérations  de
désensouillage des canalisations,

• le  protocole  de  mesure  du  courant  marin  au  point  de  rejet  avant  le  démarrage  des
opérations de vidange du tronçon 7 des canalisations,

• le  Plan  d'Assurance  Environnement  (PAE)  élaboré  par  les  entreprises  en  charge  de  la
réalisation des travaux,

• le plan des installations de chantier (locaux, sanitaires, stockage des engins et des matériaux)
et des accès au site,

• le planning prévisionnel de réalisation par phases,

• le plan d’alerte et d'intervention en cas de pollution accidentelle (moyens techniques et
organisationnels pour neutraliser et traiter la pollution, organismes et personnes à contacter
…).

Un repérage préalable des canalisations sous-marines présentes sur zone (Sea-lines et canalisation
de rejet des eaux usées de Sète Agglopôle) est réalisé, avec localisation par bouée sur les zones de
retrait des canalisations.

5.2 Suivi des travaux maritimes

Le transporteur s’assure que l’entreprise en charge des travaux maritimes  consigne  quotidienne-
ment :

• les informations nécessaires à justifier la bonne exécution des travaux,

• les  conditions  météorologiques  et  hydrodynamiques,  notamment  lorsque  celles-ci  ont
impliqué des interruptions de chantier,

• l’état d’avancement des opérations,

• tout incident susceptible d’affecter le déroulement du chantier.

Ce  registre  est  tenu en  permanence à  disposition  du service  en  charge  de  la  police  des  eaux
littorales.

En fin d’opération une inspection de la zone sous-marine est réalisée avec un sonar de façon à ga-
rantir l’absence de déchets.

5.3 Période des travaux maritimes

Afin de limiter les impacts sur les activités de baignade et nautiques, les travaux maritimes sont
réalisés en dehors de la période comprise entre le     1er mai et le 30 septembre  .

5.4 Sécurité du chantier maritime

Avant le début des travaux maritimes, le transporteur effectue une demande auprès de la commune
de Frontignan pour imposer par voie d’arrêté municipal les restrictions d’usage en matière d’accès à
la plage et de baignades nécessaires à la sécurité et la salubrité publique.
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L'arrêté est mis à la vue du public par un affichage approprié en mairie et au droit de tous les lieux
d’accès aux plages concernées. Une copie est transmise au service en charge de la police des eaux
littorales ainsi qu’à la délégation départementale de l’Hérault de l’Agence Régionale de Santé (ARS).
Les parties de la plage concernées par les travaux maritimes sont interdites au public. Des panneaux
signalent cette interdiction et des barrières de chantier sont disposées afin de matérialiser l’emprise
du chantier.

5.5 Surveillance de la turbidité des eaux lors des opérations de désensouillage

Le transporteur met en place un système d’alerte et de contrôle régulier de la turbidité des eaux sur
la zone des opérations de désensouillage des parties apparentes des canalisations (tronçon 6) et de
la chambre d’accès maritime au tronçon 5 pendant toute la durée des travaux :

• les opérations de surveillance et de contrôle font l’objet d’un protocole de mesure de la
turbidité de l’eau permettant d’apprécier toute son évolution pendant la durée des travaux,

• les valeurs de référence sont établies en effectuant des mesures quotidiennes avant le début
des opérations.

Le protocole inclut également les modalités d’observation du plan d’eau en vue de détecter tout
panache turbide aux alentours de la zone de travaux. Les travaux sont arrêtés lorsque le taux de
turbidité dépasse de 50 % la mesure de référence.

Le protocole incluant le mode opératoire des mesures et leur localisation est transmis au service chargé de
la police des eaux littorales, pour validation, préalablement au démarrage des travaux conformément à l’ar -
ticle 5.1 du présent arrêté.

5.6 Mesure de l’orientation du courant des eaux marines

Avant le démarrage des opérations de vidange en mer des dernières eaux de rinçage du tronçon 7
des canalisations, le transporteur réalise une mesure de l’orientation du courant des eaux marines
au point de rejet en mer.  Le  sens du  courant  est vérifié a minima quotidiennement pendant les
opérations de vidange.

Afin d’éviter que les eaux de rejet soit dirigées vers le chenal Zifmar et les prises d’eau de mer utili-
sées pour l’activité conchylicole du port de pêche de Frontignan, les opérations de rejet ne peuvent
démarrer que si les courants sont orientés dans les directions Nord-Est, Est, Sud-Est, Sud, Sud-Ouest
ou Ouest. En cas d'évolution de la direction du courant en dehors des limites, les opérations sont ar-
rêtées.

Article 6 : Moyens d’intervention en cas d’incidents sur le chantier affectant le milieu marin

Le transporteur s’assure des procédures et moyens mis en œuvre par l’entreprise pour prévenir et
lutter contre les pollutions accidentelles pouvant survenir lors de la réalisation des travaux mari-
times.

Un plan d’alerte en cas de pollution accidentelle est mis en place en phase chantier.  Il  précise
l’organisation retenue afin de mobiliser au mieux, dans l’espace et dans le temps, l’ensemble des
moyens techniques et humains à mettre en œuvre afin de prévenir les conséquences des pollutions
accidentelles. Élaboré par les entreprises chargées des travaux, en phase préalable à la réalisation du
chantier, il est transmis au service chargé de la police des eaux littorales intervenant sur le projet.

Le plan d’alerte comporte toutes les procédures à mettre en œuvre en cas de pollution accidentelle
en  phase  chantier  et  décrit  le  matériel  à  disposition  sur  le  chantier  permettant  d’intervenir
immédiatement  et  de  limiter  la  diffusion  d’une  éventuelle  pollution.  Il  détaille  les  différentes
opérations à réaliser le cas échéant en précisant leur ordonnancement.
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Le plan d’alerte devra prévoir les mesures à prendre en cas d’endommagement des canalisations
d’assainissement situées à proximité : émissaire en mer des effluents de la station d’épuration des
Eaux  Blanches  et  canalisation  de  refoulement  provenant  de  Frontignan.  Il  devra  intégrer  les
modalités de communication en cas d’accident avec les services compétents de Sète Agglopôle et
être en cohérence avec les plans d’intervention et de réparation d’urgence de Sète Agglopôle.

Les aires de chantier et zones de stockage sont conçues, exploitées et entretenues de façon à ne gé-
nérer aucun risque de pollution du milieu marin.

Article 7 : Prévention des pollutions accidentelles sur le milieu marin

Le transporteur s’assure de la prise en compte des dispositions suivantes par l’entreprise :

• mise en sécurité (étanchéité) de l’aire d’avitaillement afin de récupérer tout déversement,

• avitaillement des engins de chantier avec une pompe à arrêt automatique,

• équipement  de  chaque  poste  de  travail,  d’une  réserve  d’absorbants  pour  contenir  et
récupérer les petits écoulements sur le sol (hydrocarbures, huiles),

• installation  d’un  kit  opérationnel  pour  confiner  une  pollution  accidentelle  résultant  du
déversement d’une petite quantité d’hydrocarbures,

• récupération et stockage des eaux de cale des barges dans des fûts installés sur bac de
rétention en arrière du port ou dans un camion-citerne pour être retraitées.

Une  aire  de  stockage  des  matériaux  et  des  produits  potentiellement  polluants  (hydrocarbures,
huiles non biodégradables, etc.) est mise en place de manière à éviter toute fuite vers la mer. 

Article 8 : Informations relatives à la sécurité de la navigation

Le transporteur veille tout au long des travaux à la bonne communication vis-à-vis des gestionnaires
et exploitants du port de Sète-Frontignan.

Il s’assure d’une information en amont de chacune des phases de réalisation du chantier pouvant
impacter les conditions de navigation.

Le  transporteur  saisira  la  DIRM  /  Service  des  Phares  et  Balises  dans  le  cadre  de  la  procédure
« création, modification, suppression » d’aides à la navigation maritime afin de prendre en compte
les parties déposées des deux sea-lines.

Article 9 : Actions de surveillance des ouvrages maritimes non démantelés

Les ouvrages maritimes non démantelés font l’objet d’un contrôle un an après le retrait du tronçon
6, puis deux ans après le premier contrôle puis tous les cinq ans. À l’issue d’une première phase de
suivi  constituée  d’au  moins  3  contrôles,  une  adaptation  de  ce  protocole  de  suivi  pourra  être
proposée au service en charge du contrôle des canalisations.

Ces opérations de contrôle sont constituées, à minima :

• d’une vérification que les ouvrages du tronçon 5 maintenus en place ne sont pas exhumés au
fil du temps et ne deviennent pas apparents au fond. En cas de désensouillement constaté
d’un  ouvrage  ou d’une  partie  d’ouvrage  du tronçon  5,  le  transporteur  transmettra  sous
6 mois  au  service  en  charge  du  contrôle  un  dossier  décrivant  les  solutions  techniques
retenues pour procéder à sa dépose et un planning de réalisation qui  sera le plus court
possible compte tenu des contraintes techniques et réglementaires inhérentes à ce type de
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travaux maritimes. Dans tous les cas, la dépose des ouvrages concernés devra intervenir dans
les 5 ans suivants le constat de leur désensouillement.

• d’un  contrôle  de  l’intégrité  et  de  la  stabilité  des  massifs  d’ancrage.  Chaque  massif  est
géolocalisé par GPS et fait l’objet d’une fiche de suivi individuelle.

• d’une  évaluation  de  l’effet  « récif »  de  chaque  structure  (densité,  taille  et  maturité  des
poissons…).

Le transporteur transmettra les résultats de ces opérations de surveillance au service en charge du
contrôle des canalisations et  au service chargé de la police des eaux littorales.  Il  informera ces
mêmes  services  dans  les  meilleurs  délais  en  cas  de  désordres  constatés  (notamment
désensouillement de canalisation).

En application de l’article R.555-29 du code de l’environnement, l’arrêt  définitif  ne peut pas être
formellement  accordé  tant  que  l’état  de  l’environnement  des  ouvrages  justifie  des  actions  de
surveillance dont la durée totale ne peut être prédéterminée. Le transporteur reste responsable des
ouvrages  maintenus  en  place  ainsi  que  de  leur  surveillance.  Il  devra  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires  en  cas  de  menace  pour  les  intérêts  visés  aux  articles  L.554-5  et  L.211-1  du  code  de
l’environnement.

Article 10 :

À l’issue des travaux, le transporteur :

• transmet au service en charge du contrôle des canalisations une attestation de la réalisation
des travaux accompagné du dossier final prévu à l’article 6.5.3 du guide Gesip n°2006/03 ;

• informe le guichet unique mentionné à l’article L.544-2 du code de l’environnement des
parties non démantelées de canalisations mise en arrêt définitif d’exploitation ;

• met à jour et diffuse aux autorités publiques chargées des secours et au service en charge du
contrôle,  le  Plan de Sécurité  et  d’Intervention (PSI)  mis  à  jour  pour  tenir  compte de la
suppression des ouvrages ayant fait l’objet de l’arrêt définitif d’exploitation.

Article 11 :

En application de l’article R.554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au
recueil  des actes administratifs et sur le site internet de la préfecture de  l'Hérault pendant une
durée minimale d'un an.

Article 12 :

Cet  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de
Montpellier  dans  le  cadre  des  dispositions  prévues  par  l’article  R.554-61 à  compter  de  sa
publication :

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
la canalisation  présente pour les intérêts mentionnés à l'article L. 554-5, dans un délai de
quatre mois à compter de la publication de l’arrêté ;

• par  le  pétitionnaire  ou exploitant,  dans  un délai  de deux mois  à  compter  de la  date à
laquelle l’arrêté lui a été notifié.

L’arrêté peut  être  l'objet  d'un recours  gracieux ou hiérarchique dans le délai  de deux mois.  Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais sus-mentionnés.
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Article 13 :

Le secrétaire général  de la préfecture de  l'Hérault,  le directeur régional  de l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Occitanie, le directeur départemental des territoires et
de la mer de  l'Hérault /  délégation mer et littoral, le maire de la commune de Frontignan  sont
chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de la société GDH SNC.

Montpellier, le 16 décembre 2021
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